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ARC3TE PRIFjCTO%AL Mo 67- 2292

portant sutorisation do transformation on dépôt mixte et |&lextonsion des volumes stockés du dMn6t principal d'hyérocarhureson bordure de la Durance, &e 1'Üsine Péchinoy-Saint-Gokain ET-de SAINT.AUBAN, :

LS EPLSET Dis BASSES-ALPS,
CHVALI.R Di LA LUGICN D'HONNAUR,

Vu dla loi du 19 décembre 1917 modifiée, relative aux établieso-dangereux, insalubres arinnommodes,
Vu le décret du T7 décembre I9I8 portant règlement d'administra-tion publique Pour l'âapolication de lañite loi,
à le décret du 20 mai 1955 modifié fixant la nomencleture desÉtebli-sementda-sereux, insealubres ou iñcommodes,
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Vi l'errêté préfoctorel No 65-1045 autorisant l'ouverture deéérô:s à combustibles liquéfiés, de liquides particulièrementde liquides inflammables dc Ière catésorie et de £è-a‘usine Péchiñoy-Saint-Gobain do Seint-AUBiN, ‘

  

.
Vu la lettre en date du 27 novembre 1667, par laquelle M,. 1e LLrecteur da l'Usino Féchiney-Saint-Gobain de Saint-Auban, sollicite.lzutorication de transformation en dépôt mixte et &lextensi on des-olunes stockés du à éfôt principal d'hydroearbures, en bordure de laTurañce, autorisé per l'arrêté préfectoral rrécité,

+ Vu l'avis, en date du 5 décenbre 1967, de II, lo Directeur ïDéreirte.ental 4u iravail et de 1lEmploi, Inspecteur des Établissements."ciessés,

 

Sur le proposition de M, lo Secrétaire Général de laPréfseture,
x

ARRETE:

   

  
ARTICLETer. Est accordéo L'autorisation de transiormation en“ixie et d'extension des volumes stockés du aép8t principal€ atu-es en bordure de la Durance da l'usine Téchiney-Saint—in, ârns les conditions précisées par M. 1e Directeur de cetissoucnt dens sa lettre du 22 Novembre 1967, indiquées ci-après:
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pôt mixte normal par déplacement

arbures liquéfiés selon 1 note

ckage propane gitué dans la zone
1- Transformation du dépôt en un dé

à l'intérieur de la zone des hydroc

écescriptive N° 2925 de l'actuel sato

des hydrocabures liquides,

 

Les zones de stockage des hyäroceotures liquides et des hyârorarbures

iiquéfiés seront alors distantes de 20 m, et les nouveaux stockages

à l'intérieur de ces 20h68 seront construitsd'après les règles

prorres à chaque z0n6 (iiquides ou liquifiés).

s liquéfiés per installation

ytension du stockage des hydrocarbure
sphères de stockage de

leon la note descrintive N° 2926 de âeux

&e vinyle de I 500 m5 unitaire.
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se

chtorure

sion du stockage des hydrocarbures liquides par installation

ote descriptive N° 2927 de deux réservoirs de stockage
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de dichloréthane de I 220 m3 unitaire.

ARTICLE2.— MM, le Secrétaire Général de la Yréfocture;, 2e

aire de CHAT:AU-ARNOUX, le Dirceteur Départemental du Travail et de

IT Inspecteur des “tablissements classis, le Directeur Déprrte

chargés, charurn en 66 ani

  

l'Action Banitaire et Sociale sont

cercerne, de l'exécution du présent arrôêté, dont une copie fera

le Directeur de l'Usinee
dressée à , le Sous-Préfet de FORCATQUI à, M.

écriney-Srint-Gobein de Saint-Auban, M. l'Ingénieur en Chef, Directeur

ntal de l'équipement, Service de la Construntion, M, l'Ins-

r Déportemental des dorvires d'Incendie.

 

   

 

DIGNE, le I4 Décembre 19677

 Pour mupliation .
:

L'Attaché délégué; . P. 23 PRESFET,

LE SECNANAIRE GENERAL,
Si 2: Moryose MICHELDIÈNESs

Pour aopie: conforme.
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